
Délibération n° Objet
Décision du 

conseil municipal

10-2023, Approbation du Compte de Gestion 2022
Adopté à 

l'unanimité

11-2023, Vote du Compte Administratif 2022
Adopté à 

l'unanimité

12-2023, Affectation des résultats au budget 2023
Adopté à 

l'unanimité

13-2023, Vote des subventions aux associations 2023
Adopté à 

l'unanimité

14-2023,
Participation aux frais de fonctionnement des écoles privées - Ecole 

Saint Louis de Gonzague
Adopté à 

l'unanimité

15-2023, Vote des nouveaux tarifs du cimetière
Adopté à 

l'unanimité

16-2023,
Mise en place d'un forfait emplacement prestataire extérieur Trott & 

Nature
Adopté à 

l'unanimité

17-2023, Tarifs ventes annexes camping 2023
Adopté à 

l'unanimité

Le Maire
Arnaud PRAILE
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